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Décision Générale colonial

Décision n° 286  Personnel européen.
n° 286

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

3 avril 1943

Numéro JO

n° 8 du 15/04/1943
Date  du numéro

15 avril 1943

T E X T E  I N T É G R A L

M. BELAU, ingénieur de 2me classe. Chef d’Exploitation de l’Usine Electrique de Dji bouti est remis à la disposition du Chef du 

Service des Travaux Publics. Le Chef mécanicien de 1ère classe de la Marine Marchande LE BRANCHU Thomas est nommé 

Chef d’Exploitation de l’Usine Electrique en remplacement de M. BELAU. M. LE BRANCHU exercera en outre les fonctions 

d’agent comptable chargé de la cen tralisation des encaissements et de la garde des fonds de l Usine. Il percevra à ce titre la 

remise prévue par le décret du 19 Novembre 1941 susvisé.
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